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PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du Conseil municipal de la 
Ville de La Prairie tenue en la salle du Conseil de l'hôtel de ville, le 
jeudi 21 novembre 2024 à compter de 8 h, procédant suivant convocation du 
maire, monsieur Frédéric Galantai. 
 
À laquelle sont présents : 
Monsieur Frédéric Galantai, maire 
Monsieur Vincent Noël, conseiller 
Monsieur Patrick Dion, conseiller 
Madame Julie Simoneau, conseillère 
Madame Paule Fontaine, conseillère 
 
Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence du maire, monsieur 
Frédéric Galantai. 
 
Sont également présentes : 
Madame Nathalie Leclaire, directrice générale 
Maître Karine Patton, greffière 
 
Sont absents : 
Madame Karine Laroche, conseillère 
Madame Marie Eve Plante-Hébert, conseillère 
Madame Sylvie Major, conseillère 
Monsieur Denis Girard, conseiller 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Période de questions 
 
2. Adoption de l'ordre du jour 
 
3. Autorisation de signature - Entente modifiant l'entente relative à la 

Régie incendie de l'Alliance des Grandes-Seigneuries et y intégrant 
la Ville de La Prairie 

 
4. Période d'intervention des membres du Conseil 
 
5. Période de questions 
 
6. Levée de la séance 
 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Le Conseil procède à la période de questions à l’intention des personnes 
présentes. 
 
Aucune question n'est posée. 
 
 
 
2024-11-250 

 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Julie Simoneau 
APPUYÉ DE : monsieur Vincent Noël 
et résolu unanimement : 



 

16688 

 
QUE l'ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que présenté. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
2024-11-251 

 
AUTORISATION DE SIGNATURE - ENTENTE MODIFIANT L'ENTENTE 
RELATIVE À LA RÉGIE INCENDIE DE L'ALLIANCE DES GRANDES-
SEIGNEURIES ET Y INTÉGRANT LA VILLE DE LA PRAIRIE 
 
ATTENDU la Régie incendie de l’Alliance des Grandes-Seigneuries, 
constituée par les Villes de Saint-Constant, Sainte-Catherine et Candiac; 
 
ATTENDU qu'il y a lieu et qu’il est dans l’intérêt de la Ville d’adhérer à cette 
régie intermunicipale; 
 
ATTENDU le projet d’entente à cet effet, identifié « PN06191124-E », intitulé 
« Entente modifiant l’entente relative à la Régie incendie de l’Alliance des 
Grandes-Seigneuries et y intégrant la Ville de La Prairie »; 
 
ATTENDU que la Régie incendie de l'Alliance des Grandes-Seigneuries a 
signifié à La Prairie son engagement de maintenir la caserne incendie actuelle 
et d'entreprendre les démarches pour la construction d'une nouvelle caserne 
située sur son territoire; 
 
ATTENDU que la Ville de La Prairie accepte sur foi de cet engagement d'abolir 
son service de protection contre les incendies et de se joindre à la Régie 
incendie de l'Alliance des Grandes-Seigneuries; 
 
ATTENDU qu’il y a lieu d’approuver le projet d’entente susmentionné et d’en 
autoriser la signature; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Patrick Dion 
APPUYÉ DE : madame Paule Fontaine 
et résolu unanimement : 
 
D’APPROUVER le projet d’entente joint à la présente résolution comme 
annexe I. 
 
D’AUTORISER le maire et la greffière à signer pour et au nom de la Ville une 
entente qui comporte les mêmes termes et conditions. 
 
Le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
PÉRIODE D'INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

 
Il est tenu une période au cours de laquelle les membres du Conseil 
interviennent à tour de rôle s'ils le désirent. 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Le Conseil procède à la période de questions à l’intention des personnes 
présentes. 
 
Aucune question n'est posée. 
 
 
 
2024-11-252 

 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
À 8 h 03 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Paule Fontaine 
APPUYÉ DE : madame Julie Simoneau 
et résolu unanimement : 
 
QUE la séance soit et est levée. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 
M. Frédéric Galantai, maire  Me Karine Patton, greffière 

 


